
Exemples de résidus acceptés :

•  Arbres de Noël naturels 
•  Branches d’arbres (circonférence 
maximale de 25 cm)

•  Feuilles 
•  Plantes 
•  Résidus de jardins

•   Souches d’arbres
•  Tourbe
•  Troncs d’arbres (circonférence 
de plus de 25 cm et coupés en 
segments de 1 m de longueur)

résidus verts

Notez qu’il y a 4 collectes de feuilles à domicile par année. 
Celles-ci apparaissent sur le calendrier de collectes des matières 
résiduelles. Pour tous les détails cliquez ici.

http://www.saint-donat.ca/citoyens/Collectesspeciales.cfm

